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(54) DISPOSITIF D’ASSEMBLAGE DE DEUX COMPOSANTS HORLOGERS

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
d’assemblage de deux composants horlogers compre-
nant un premier composant horloger (1) et un second
composant horloger (2) destinés à être assemblés l’un
à l’autre au moyen d’au moins un organe d’assemblage
(3), l’organe d’assemblage (3) étant retenu sur le second
composant (2) et étant agencé pour coopérer avec au
moins une portion d’assemblage (12) prévue sur le pre-
mier composant (1) pour l’assemblage du premier com-
posant (1) sur le second composant (2), l’organe d’as-
semblage (3) comprenant au moins une zone élastique
(31) destinée à coopérer avec la portion d’assemblage
(12) du premier composant (1) et agencée pour être dé-
formable entre une position de repos et une position de
déformation maximale. L’organe d’assemblage (3) est
une pièce rapportée sur le second composant (2).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d’assemblage de deux composants horlogers. En parti-
culier, la présente invention a pour objet un dispositif
d’assemblage du fond ou de la lunette sur la carrure d’une
boîte de montre.
[0002] En horlogerie, la boîte de montre est composée
d’une carrure, fermée du côté des ponts ou de la platine
par un fond, et du côté du cadran par la lunette et la glace.
En général, le fond et/ou la lunette sont vissés, ajustés
à cran ou maintenus par des vis sur la carrure.
[0003] Dans un ajustement à cran, un des composants
comprend une rainure dans laquelle s’ajuste par pression
un second composant. Un des éléments de l’ajustement
doit être légèrement flexible pour permettre l’introduction
à force du second composant dans la rainure. La rainure
a une forme triangulaire avec deux pentes distinctes,
l’une pour la déformation de l’élément flexible et l’autre
pour le maintien du second composant.
[0004] L’ajustement à cran a l’avantage de permettre
un résultat final plus esthétique puisque qu’il n’y a pas
de vis ni de crabot (fond vissé) visibles après l’assem-
blage. Cependant, les matériaux communément utilisés
pour une boîte de montre, matériaux précieux comme
l’or ou le platine, se prêtent très mal à la déformation.
Ainsi, il est difficile lors de la production des pièces d’as-
surer une force de fermeture pour maintenir les compo-
sants assemblés précise et régulière sur toutes les piè-
ces. Cela entraîne un retravail conséquent des pièces
produites voire la mise au rebut de certaines dont la qua-
lité est vraiment trop mauvaise. Ensuite, la force de fer-
meture n’est pas stable dans le temps et va se détériorer
avec les multiples montage/démontage que demande
les vérifications et tests lors de l’assemblage de la pièce
d’horlogerie (plus de dix ouvertures/fermetures de la boî-
te de montre sont nécessaires pour la réalisation d’une
montre sonnerie) ou du service après-vente.
[0005] Le but de la présente invention est de réaliser
un dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers, notamment d’un fond/lunette et d’une carrure qui
soit sûr, efficace, facile à produire en limitant le retravail
et le rebut après fabrication, résistant dans le temps en
garantissant une force de fermeture pour le maintien des
composants assemblés stable même après de nom-
breux montages/démontages tout en offrant un résultat
esthétique, avec un dispositif presque invisible lorsque
les deux composants sont assemblés.
[0006] La présente invention a pour objet un dispositif
d’assemblage d’un premier et d’un second composants
horlogers selon la revendication 1.

Les figures annexées illustrent schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution du dispositif
d’assemblage selon l’invention.
La figure 1 est une vue éclatée d’une forme d’exé-
cution de l’invention illustrant l’assemblage d’une lu-
nette sur une carrure d’une boîte de montre.

La figure 2a illustre une vue en coupe de la carrure
et de l’organe d’assemblage du dispositif d’assem-
blage selon la forme d’exécution de la figure 1 tandis
que la figure 2b est un agrandissement d’une portion
de la figure 2a.
Les figures 3a et 3b illustrent l’organe d’assemblage
de la forme d’exécution de la figure 1 en position
libre, respectivement en position encastrée.
Les figures 4a à 4c illustrent la séquence d’assem-
blage de la lunette sur la carrure.

[0007] Selon la forme d’exécution illustrée, le dispositif
d’assemblage selon l’invention est destiné à assembler
une lunette sur la carrure d’une boîte de montre.
[0008] Pour ce faire, le dispositif illustré comprend une
lunette 1, une carrure 2 et un organe d’assemblage 3.
De préférence, le dispositif comprend en outre un joint
d’étanchéité 4.
[0009] Dans la forme d’exécution illustrée, la carrure
2 comprend sur une grande partie de sa périphérie inté-
rieure 21 une rainure 22. La rainure 22 forme un logement
destiné à recevoir l’organe d’assemblage 3 comme on
le verra plus loin.
[0010] Dans la forme d’exécution illustrée, la lunette 1
comprend, côté fond (c’est à dire du côté de la lunette
destiné à faire face au fond de la boîte de montre), une
portion cylindrique 11 terminée par un épaulement 12.
Vue en coupe transversale, cette portion cylindrique 11
a donc la forme d’un crochet comme illustré aux figure
4a à 4c. L’épaulement 12 est caractérisé à son extrémité
par deux pentes distinctes : un premier flanc incliné 13
et un second flanc incliné 14 d’inclinaison opposée.
[0011] Une gorge 15 est formée entre l’épaulement 12,
la paroi inférieure 16 et la portion cylindrique 11 de la
lunette 1. Le joint d’étanchéité 4 vient se loger dans cette
gorge 15.
[0012] Selon l’invention, le dispositif d’assemblage
comprend un organe d’assemblage 3 comprenant au
moins une zone élastique d’assemblage 31. De préfé-
rence, l’organe d’assemblage comprend au moins trois
zones élastiques d’assemblage 31. De manière encore
plus privilégiée et comme illustré aux figures, l’organe
d’assemblage 3 comprend cinq zones élastiques d’as-
semblage 31.
[0013] Les cinq zones élastiques d’assemblage 31
sont chacune destinées à coopérer avec l’épaulement
12 de la lunette 1.
[0014] Dans la forme d’exécution illustrée, les cinq zo-
nes élastiques d’assemblage 31 sont reliées entre elle
par quatre lames élastiques 32, pour former un organe
d’assemblage 3 de forme quasi circulaire et ouvert (figure
3a). Cela permet de laisser passer une commande de
fonction 5 (tige, poussoir...) au travers de la carrure 2,
lorsque l’organe d’assemblage 3 est logé dans la rainure
22. Ainsi, dans cette forme d’exécution la rainure 22 ne
s’étend pas sur toute la périphérie intérieure 21 de la
carrure 2 puisqu’il y a une portion de cette périphérie
intérieure 21 occupée par la commande de fonction 5.
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[0015] Les lames élastiques 32 sont agencées pour
maintenir l’organe d’assemblage 3 dans la rainure 22 par
leur seule force élastique. La figure 3a illustre l’organe
d’assemblage 3 libre, tandis que la figure 3b illustre l’or-
gane d’assemblage 3 contraint dans une position encas-
trée qu’il occupe une fois logé dans la rainure 22.
[0016] Dans la forme d’exécution illustrée, les cinq zo-
nes élastiques d’assemblage 31 sont essentiellement
identiques. Chaque zone élastique d’assemblage 31
comprend au moins un mais de préférence deux points
d’appui 311, placés aux extrémités des zones dans la
forme d’exécution illustrée. L’organe d’assemblage 3 est
agencé pour que chaque point d’appui 311 soit en contact
avec le fond de la rainure 22 lorsque ledit organe d’as-
semblage est dans sa position encastrée dans la rainure
22 (figure 2a). Chaque zone élastique d’assemblage 31
est également agencée pour pouvoir se déformer radia-
lement en direction du fond de la rainure 22 lorsque l’or-
gane d’assemblage 3 est dans sa position encastrée
dans ladite rainure 22.
[0017] Enfin, chaque zone élastique d’assemblage 31
comprend deux pentes distinctes : un premier flanc in-
cliné 313 et un second flanc incliné 314 d’inclinaison op-
posée et destinés à coopérer respectivement avec les
premier et second flancs inclinés 13, 14 de l’épaulement
12 de la lunette 1.
[0018] L’assemblage de la lunette 1 sur la carrure 2 va
maintenant être décrit en détail en référence notamment
aux figures 4a à 4c.
[0019] On commence par encastrer l’organe d’assem-
blage 3 dans la rainure 22. Dans la forme d’exécution
illustrée, l’organe d’assemblage 3 étant ouvert et élasti-
que (figure 3a), il suffit de contraindre les lames élasti-
ques 32 pour diminuer le diamètre de l’organe d’assem-
blage 3 (à la main ou à l’aide d’un outil). Une fois contraint,
il est possible d’insérer complètement l’organe d’assem-
blage 3 dans la rainure 22. En relâchant la contrainte,
les lames élastiques 32 vont pousser et maintenir l’orga-
ne d’assemblage 3 dans sa position encastrée dans la
rainure 22 (figures 2a et 3b). Dans la position encastrée
de l’organe d’assemblage 3, chaque point d’appui 311
des zones élastiques d’assemblage 31 est en butée dans
le fond de la rainure 22, sous l’action des lames élasti-
ques 32.
[0020] Dans cette position encastrée de l’organe d’as-
semblage 3 dans la rainure 22, les zones élastiques d’as-
semblage 31 sont dans une position de repos et peuvent
être déformées radialement en direction du fond de la
rainure 22 sous l’action d’une contrainte.
[0021] On positionne ensuite la lunette 1 (avec le joint
d’étanchéité 4 logé dans la gorge 15) sur la carrure 2.
Dans la forme d’exécution illustrée, il n’est pas néces-
saire de positionner la lunette 1 dans une position angu-
laire particulière par rapport à la carrure 2, puisque
l’épaulement 12 s’étend sur toute la circonférence de la
lunette 1 et est donc capable de coopérer avec les cinq
zones élastiques d’assemblage 31 de l’organe d’assem-
blage 3 quelle que soit la position angulaire de la lunette

1 sur la carrure 2. Dans cette position démontée de la
lunette 1 par rapport à la carrure 2, les zones élastiques
d’assemblage 31 de l’organe d’assemblage 3 sont dans
leur position de repos et le premier flan incliné 13 de
l’épaulement 12 de la lunette 1 vient en butée contre le
premier flan incliné 313 desdites zones élastiques 31 (fi-
gure 4a).
[0022] Depuis cette position, on exerce sur la lunette
1 une première force perpendiculaire au plan de la lunette
1 et en direction de la carrure 2. L’épaulement 12 et les
zones élastiques d’assemblage 31 sont conformés pour
que, sous l’action de cette première force, le premier flanc
incliné 13 de l’épaulement 12 coopère avec les premiers
flancs inclinés 313 des zones élastiques d’assemblage
31 pour déformer lesdites zones élastiques 31 radiale-
ment dans une direction perpendiculaire à la première
force en direction du fond de la rainure (figure 4b).
[0023] La première force est maintenue sur la lunette
1 et le premier flanc incliné 13 de l’épaulement 12 coo-
père avec les premiers flancs inclinés 313 des zones
élastiques d’assemblage 31 jusqu’à ce que lesdites zo-
nes élastiques 31 atteignent une position de déformation
maximale dans laquelle elles ne bloquent plus la lunette
1 (figure 4b).
[0024] A ce moment-là, la lunette 1 peut être poussée
en maintenant la première force jusque dans sa position
assemblée sur la carrure 2 (paroi inférieure 16 de la lu-
nette 1 en butée contre la paroi supérieure 23 de la car-
rure 2). Simultanément, les zones élastiques d’assem-
blage 31 cherchent à reprendre leur position de repos et
les seconds flancs inclinés 314 desdites zones élasti-
ques 31 viennent au contact du second flanc incliné 14
de l’épaulement 12. Lesdits second flancs inclinés 14,
314 sont agencés pour que les zones élastiques 31 en
cherchant à reprendre leur position de repos exercent
une force sur l’épaulement 12 qui tend à amener et à
maintenir la lunette 1 dans sa position assemblée.
[0025] Ainsi, une fois que les zones élastiques 31 ont
retrouvé leur position de repos, elles maintiennent la lu-
nette 1 dans sa position assemblée sur la carrure 2 grâce
à leur second flanc incliné 314 en butée contre le second
flanc incliné 14 de l’épaulement 12 de la lunette 1 (figure
4c).
[0026] En variante, les zones élastiques 31 pourraient
reprendre une position intermédiaire, entre leur position
de déformation maximale et leur position de repos. Cette
position intermédiaire pourrait être configurée pour main-
tenir la lunette 1 dans sa position assemblée et égale-
ment empêcher toute rotation de la lunette 1 par rapport
à la carrure.
[0027] De préférence, les second flancs inclinés 14 et
314 de l’épaulement 12 et des zones élastiques 31 sont
parallèles dans la position assemblée de la lunette 1 sur
la carrure 2. Ainsi, une fois assemblées, il n’y a pas de
jeu axial et entre la lunette 1 et la carrure 2.
[0028] Selon l’agencement des deux flancs inclinés
sur les zones élastiques 31 et sur l’épaulement 12, il est
possible de démonter la lunette 1 de la carrure 2 comme
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décrit ci-après.
[0029] A partir de la position assemblée de la lunette
1 sur la carrure 2 illustrée à la figure 4c, il faut exercer
une seconde force sur la lunette 1 opposée à la première
force, c’est-à-dire perpendiculaire au plan de la lunette
1 et dirigée vers l’extérieur de la boîte. Les seconds flancs
inclinés 314, 14 des zones élastiques 31 et de l’épaule-
ment 12 vont alors coopérer et déformer lesdites zones
élastiques 31 de leur position de repos dans leur position
de déformation maximale (figure 4b).
[0030] Une fois dans leur position de déformation
maximale, les zones élastiques 31 ne coopèrent plus
avec le second flanc incliné 14 de l’épaulement 12 et ne
retiennent plus la lunette 1 (figure 4a). La lunette 1 peut
être totalement désolidarisée de la carrure 2 et les zones
élastiques 31 de l’organe d’assemblage 3 reprennent
leur position de repos.
[0031] La forme d’exécution illustrée permet donc un
assemblage très facile et réversible de la lunette 1 sur la
carrure 2.
[0032] De préférence, la lunette 1 et la carrure 2 sont
réalisées dans un matériau précieux comme l’or ou le
platine tandis que l’organe d’assemblage 3 peut être en
acier ou en tout autre matériau approprié pour la réali-
sation d’une pièce élastique. Il est notamment possible
d’utiliser des matériaux comme l’acier, les céramiques,
le verre ou le plastique etc. qui se prêtent mieux à la
déformation que l’or ou le platine, habituellement utilisés
pour la fabrication d’une boîte de montre.
[0033] La force de fermeture maintenant la lunette as-
semblée sur la carrure est déterminée par les zones élas-
tiques et il est donc possible de choisir le matériau, la
forme et les autres propriétés de ces zones élastiques
pour obtenir une force de fermeture déterminée.
[0034] La forme d’exécution illustrée a l’avantage d’un
montage très facile et rapide de l’organe d’assemblage
3 dans la rainure 22, le montage pouvant même se faire
à la main sans outil. En variante, les cinq zones élasti-
ques d’assemblage 31 pourraient être reliées par cinq
lames élastiques 32 pour former un organe d’assembla-
ge circulaire fermé. Dans ce cas, il peut être nécessaire
d’utiliser un outil pour compresser les lames élastiques
et permettre d’encastrer l’organe d’assemblage dans la
rainure 22, qui s’étend alors sur toute la périphérie inté-
rieure 21 de la carrure 2.
[0035] La présente invention permet donc d’assurer
un assemblage précis, rapide et esthétique de la lunette
sur la carrure. En permettant de réaliser un organe d’as-
semblage dans un matériau plus approprié que les ma-
tériaux précieux composant une boîte de montre, la fa-
brication est fiabilisée et optimisée avec moins de rebut
et moins de retravail pour assurer une force d’assembla-
ge correcte. La stabilité de la force d’assemblage dans
le temps est également plus facile à contrôler avec moins
de risque de détérioration qu’avec un élément élastique
en or ou platine. De plus, l’organe d’assemblage peut
être aisément remplacé en cas de problème sans devoir
remplacer un autre élément de la boîte de montre dans

une matière première onéreuse. Enfin, une fois la lunette
assemblée sur la carrure, le résultat est aussi esthétique
qu’avec un ajustement à cran traditionnel puisque l’or-
gane d’assemblage est entièrement caché.
[0036] La présente invention ne se limite pas à la forme
d’exécution décrite. D’autres variantes sont possibles et
entrent dans le cadre de la présente invention.
[0037] En particulier, l’organe d’assemblage 3 pourrait
ne comprendre qu’une zone élastique d’assemblage 31.
Dans ce cas, la lunette et la carrure comprennent aussi
des moyens d’encastrement comme un ergot sur la car-
rure destiné à venir s’encastrer dans un logement de la
lunette (ou vice versa).
[0038] Dans une autre variante, les zones élastiques
d’assemblage pourraient être différentes les unes des
autres par leur forme, leur matériau ou leurs propriétés
élastiques et ainsi définir une force de fermeture distincte
les unes des autres. Cela peut notamment s’avérer utile
pour des composants à assembler qui ne sont pas cir-
culaires (boîte de montre carrée ou elliptique par exem-
ple, avec une force de fermeture distincte pour chaque
face).
[0039] En variante également, l’épaulement pourrait
ne pas s’étendre sur la toute la périphérie intérieure de
la lunette mais être réparti en une ou plusieurs zones
crochet qu’il faut aligner lors de l’assemblage avec les
zones élastiques d’assemblage correspondantes de l’or-
gane d’assemblage. Des moyens détrompeurs peuvent
par exemple être prévus pour permettre de positionner
la lunette dans la bonne position angulaire par rapport à
la carrure lors de l’assemblage.
[0040] Dans la forme d’exécution illustrée, l’organe
d’assemblage est monobloc et est maintenu élastique-
ment dans la rainure. En variante, l’organe d’assemblage
pourrait être maintenu dans la rainure par tout moyen
approprié ou encore être formé de plusieurs zones élas-
tiques d’assemblage non connectées et maintenues in-
dépendamment les unes des autres dans la rainure. De
même, la rainure pourrait ne pas être continue mais for-
mée d’une ou plusieurs portions de rainure indépendan-
tes et destinées à loger chacune une zone élastique d’as-
semblage.
[0041] Dans la forme d’exécution illustrée, les seconds
flancs inclinés de l’épaulement de la lunette et des zones
élastiques de l’organe d’assemblage sont agencés pour
permettre le maintien et le démontage de la lunette sur
la carrure. En variante, l’épaulement et les zones élasti-
ques pourraient ne comprendre qu’un premier flan incliné
chacun destiné à l’assemblage, tandis que les seconds
flancs inclinés sont agencés pour ne permettre que le
maintien de la lunette sur la carrure, c’est-à-dire qu’ils
sont agencés pour coopérer entre eux pour retenir la
lunette dans sa position assemblée sur la carrure mais
sans possibilité de démonter ladite lunette en exerçant
une force opposée à la force d’assemblage.
[0042] Il est évident que la rainure dans laquelle est
logée l’organe d’assemblage aurait pu se trouver sur la
lunette et l’épaulement sur la carrure.
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[0043] Le dispositif d’assemblage selon l’invention
peut également s’appliquer au montage d’une lunette
tournante sur la carrure ou encore au montage du mou-
vement dans le fond de la boîte ou au montage du fond
sur la carrure ou au montage du cadran ou remplacer
d’autres utilisations d’un dispositif d’ajustement à cran
comme l’ajustement du couvercle de barillet.
[0044] De manière générale, le dispositif d’assembla-
ge de deux composants horlogers selon l’invention com-
prend un premier composant horloger et un second com-
posant horloger destinés à être assemblés l’un à l’autre
au moyen d’au moins un organe d’assemblage. L’organe
d’assemblage est retenu dans un logement du second
composant et est agencé pour coopérer avec au moins
une portion d’assemblage prévue sur le premier compo-
sant pour l’assemblage du premier composant sur le se-
cond composant.
[0045] L’organe d’assemblage comprend au moins
une zone élastique destinée à coopérer avec la portion
d’assemblage du premier composant et agencée pour
être déformable entre une position de repos et une po-
sition de déformation maximale.
[0046] En position désassemblée des premier et se-
cond composants, la zone élastique est dans sa position
de repos dans laquelle lorsque le premier composant est
amené au contact du second composant, ladite zone
élastique vient en butée contre la portion d’assemblage
du premier composant. Dans cette position désassem-
blée, en exerçant une première force sur le premier com-
posant lorsque la portion d’assemblage dudit premier
composant est au contact de la zone élastique, la portion
d’assemblage coopère alors avec la zone élastique pour
déformer celle-ci de sa position de repos dans sa position
de déformation maximale. Dans cette position de défor-
mation maximale, la zone élastique ne bloque plus le
premier composant qui sous l’action de la première force,
peut rejoindre sa position assemblée sur le second com-
posant. Une fois dans cette position assemblée, la zone
élastique du second composant reprend sa position de
repos ou une position intermédiaire entre ladite position
de repos et la position de déformation maximale et coo-
père avec la portion d’assemblage du premier compo-
sant pour retenir celui-ci dans sa position assemblée sur
le second composant.
[0047] Selon l’invention, l’organe d’assemblage est
une pièce rapportée sur le second composant. Cela per-
met de choisir le matériau le plus approprié pour l’organe
d’assemblage et sa zone élastique, quasi indépendam-
ment des matériaux des premier et second composants,
qui peuvent avoir des propriétés non compatibles avec
une déformation élastique.
[0048] De préférence, la zone élastique de l’organe
d’assemblage et la portion d’assemblage du premier
composant sont également conformées pour permettre
le désassemblage des premier et second composants.
C’est-à-dire qu’une fois le premier composant dans sa
position assemblée sur le second composant, en exer-
çant une seconde force sur le premier composant oppo-

sée à la première, la portion d’assemblage coopère alors
avec la zone élastique pour déformer celle-ci de sa po-
sition de repos dans sa position de déformation maxima-
le. Dans cette position de déformation maximale, la zone
élastique ne bloque plus le premier composant qui sous
l’action de la seconde force, peut être désassemblé du
second composant. Une fois dans cette position désas-
semblée, la zone élastique du second composant re-
prend sa position de repos.
[0049] De préférence, la zone élastique de l’organe
d’assemblage et la portion d’assemblage correspondan-
te du premier composant comprennent chacune des pre-
miers flanc inclinés, destinés à coopérer l’un avec l’autre
de sorte que, dans la position désassemblée, en exer-
çant une première force sur le premier composant pour
amener la portion d’assemblage dudit premier compo-
sant au contact de la zone élastique, le premier flanc
incliné de la portion d’assemblage coopère alors avec le
premier flanc incliné de la zone élastique pour déformer
celle-ci de sa position de repos dans sa position de dé-
formation maximale.
[0050] En variante, la zone élastique de l’organe d’as-
semblage et la portion d’assemblage correspondante du
premier composant comprennent chacune des seconds
flanc inclinés, d’inclinaison opposée aux premiers flancs
inclinés destinés à coopérer l’un avec l’autre de sorte
que, une fois le premier composant dans sa position as-
semblée sur le second composant, en exerçant une se-
conde force sur le premier composant opposée à la pre-
mière, le second flanc incliné de la portion d’assemblage
coopère alors avec le second flanc incliné de la zone
élastique pour déformer celle-ci de sa position de repos
dans sa position de déformation maximale.
[0051] De préférence, les seconds flancs inclinés de
la portion d’assemblage du premier composant et de la
zone élastique de l’organe d’assemblage sont agencés
pour être parallèles une fois que le premier composant
est dans sa position assemblée sur le second composant
de sorte à réduire le jeu axial entre lesdits premier et
second composants.
[0052] De préférence, l’organe d’assemblage est
agencé pour être maintenu élastiquement dans le loge-
ment du second composant.
[0053] En variante, l’organe d’assemblage pourrait ne
comprendre qu’une seule zone élastique. Le dispositif
comprend alors des moyens d’encastrement sur le pre-
mier composant et le second composant conformés pour
réaliser un assemblage rigide du premier composant sur
le second.
[0054] De préférence, l’organe d’assemblage com-
prend au moins trois ou cinq zones élastiques destinées
à coopérer avec une ou plusieurs portions d’assemblage
correspondante du premier composant.
[0055] De préférence, le premier composant est une
lunette, tournante ou non, tandis que le second compo-
sant est une carrure d’une boîte de montre. Le logement
sur la carrure est une rainure qui s’étend sur une partie
ou la totalité de la périphérie intérieure de la carrure, la
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portion d’assemblage correspondante de la lunette
s’étendant également sur tout ou partie de la circonfé-
rence de la lunette. De préférence, l’organe d’assembla-
ge est ouvert pour permettre le passage au travers de la
carrure d’un organe de commande.

Revendications

1. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers comprenant un premier composant horloger (1)
et un second composant horloger (2) destinés à être
assemblés l’un à l’autre au moyen d’au moins un
organe d’assemblage (3), l’organe d’assemblage (3)
étant retenu sur le second composant (2) et étant
agencé pour coopérer avec au moins une portion
d’assemblage (12) prévue sur le premier composant
(1) pour l’assemblage du premier composant (1) sur
le second composant (2), l’organe d’assemblage (3)
comprenant au moins une zone élastique (31) des-
tinée à coopérer avec la portion d’assemblage (12)
du premier composant (1) et agencée pour être dé-
formable entre une position de repos et une position
de déformation maximale ;
la portion d’assemblage (12) du premier composant
(1) et la zone élastique (31) du second composant
(2) étant agencées de sorte que :

• En position désassemblée des premier et se-
cond composants (1, 2), la zone élastique (31)
est dans sa position de repos dans laquelle en
amenant le premier composant (1) au contact
su second composant (2), ladite zone élastique
(31) vient en butée contre la portion d’assem-
blage (12) du premier composant (1) ; et
• En position désassemblée, en exerçant une
première force sur le premier composant (1)
lorsque la portion d’assemblage (12) dudit pre-
mier composant (1) est au contact de la zone
élastique (31) en position de repos, la portion
d’assemblage (12) coopère alors avec la zone
élastique (31) pour déformer celle-ci de sa po-
sition de repos dans sa position de déformation
maximale ;
• Dans sa position de déformation maximale, la
zone élastique (31) ne bloque plus le premier
composant (1) qui sous l’action de la première
force, peut rejoindre sa position assemblée sur
le second composant (2) ; et de sorte que
• une fois dans la position assemblée, la zone
élastique (31) de l’organe d’assemblage (3) re-
prend sa position de repos ou une position in-
termédiaire entre ladite position de repos et la
position de déformation maximale et coopère
avec la portion d’assemblage (12) du premier
composant (1) pour retenir celui-ci dans sa po-
sition assemblée sur le second composant (2) ;
ledit dispositif étant caractérisé par le fait que

l’organe d’assemblage (3) est une pièce rappor-
tée sur le second composant (2).

2. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que la zone élastique (31) de l’organe d’assemblage
(3) et la portion d’assemblage (12) du premier com-
posant (1) sont également conformées pour que,
une fois le premier composant (1) dans sa position
assemblée sur le second composant (2), en exerçant
une seconde force sur le premier composant (1) op-
posée à la première, la portion d’assemblage (12)
coopère avec la zone élastique (31) pour déformer
celle-ci de sa position de repos dans sa position de
déformation maximale, et que dans cette position de
déformation maximale, la zone élastique (31) ne blo-
que plus le premier composant (1) qui sous l’action
de la seconde force, peut être désassemblé du se-
cond composant (2).

3. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la zone élastique (31)
de l’organe d’assemblage (3) et la portion d’assem-
blage (12) correspondante du premier composant
(1) comprennent chacune des premiers flanc incli-
nés (13, 313), destinés à coopérer l’un avec l’autre
de sorte que, dans la position désassemblée, en
exerçant une première force sur le premier compo-
sant (1) pour amener la portion d’assemblage (12)
dudit premier composant (1) au contact de la zone
élastique (31), le premier flanc incliné (13) de la por-
tion d’assemblage (12) coopère alors avec le pre-
mier flanc incliné (313) de la zone élastique (31) pour
déformer celle-ci de sa position de repos dans sa
position de déformation maximale.

4. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon la revendication 3, caractérisé par le fait
que la zone élastique (31) de l’organe d’assemblage
(3) et la portion d’assemblage (12) correspondante
du premier composant (1) comprennent chacune
des seconds flanc inclinés (14, 314), d’inclinaison
opposée aux premiers flancs inclinés destinés à coo-
pérer l’un avec l’autre de sorte que, une fois le pre-
mier composant (1) dans sa position assemblée sur
le second composant (2), en exerçant une seconde
force sur le premier composant (1) opposée à la pre-
mière, le second flanc incliné (14) de la portion d’as-
semblage (12) coopère alors avec le second flanc
incliné (314) de la zone élastique (31) pour déformer
celle-ci de sa position de repos dans sa position de
déformation maximale.

5. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon la revendication 4, caractérisé par le fait
que les seconds flancs inclinés (14, 314) de la por-
tion d’assemblage (12) du premier composant (1) et

9 10 



EP 4 009 118 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la zone élastique (31) de l’organe d’assemblage
(3) sont agencés pour être parallèles une fois que le
premier composant (1) est dans sa position assem-
blée sur le second composant (2) de sorte à réduire
le jeu axial entre lesdits premier et second compo-
sants (1, 2) dans leur position assemblée.

6. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’organe d’assemblage
(3) comprend une zone élastique (31) ; et par le fait
que le dispositif comprend en outre des moyens
d’encastrement répartis sur le premier composant
(1) et le second composant (2) et conformés pour
réaliser un assemblage rigide du premier composant
sur le second.

7. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’organe d’assemblage
(3) comprend au moins trois et de préférence cinq
zones élastiques (31) destinées à coopérer avec une
ou plusieurs portions d’assemblage(s) (12) corres-
pondante(s) du premier composant (1).

8. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’organe d’assemblage
(3) est agencé pour être maintenu élastiquement
dans un logement (22) du second composant (2).

9. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’organe d’assemblage
(3) est monobloc.

10. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que l’organe d’assemblage
(3) comprend au moins deux zones élastiques re-
liées entre elles par au moins une lame élastique
(32) agencée pour permettre le maintien élastique
de l’organe d’assemblage dans un logement (22) du
second composant (2).

11. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-
gers selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que le premier composant
est une lunette (1) tandis que le second composant
est une carrure (2) d’une boîte de montre ; et par le
fait que l’organe d’assemblage est logé dans une
rainure (22) de la carrure (2) qui s’étend sur une par-
tie ou la totalité de la périphérie intérieure (21) de la
carrure (2), la portion d’assemblage (12) correspon-
dante de la lunette s’étendant également sur tout ou
partie de la circonférence de la lunette.

12. Dispositif d’assemblage de deux composants horlo-

gers selon la revendication précédente, caractérisé
par le fait que l’organe d’assemblage (3) est de for-
me quasi circulaire et ouvert pour permettre le pas-
sage d’un organe de commande (5) au travers de la
carrure.

13. Boîte de montre comprenant un dispositif d’assem-
blage selon l’une des revendications précédentes.

14. Pièce d’horlogerie comprenant une boîte de montre
selon la revendication 13 ou un dispositif d’assem-
blage selon l’une des revendications 1 à 12.
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